
 

23 novembre 2021 

Le Palmarès 2021 

Territoire Alsacien 
Niveau 2 Libellules : 19 collectivités 

NOM DPT ÉVOLUTION 
    

ASPACH LE BAS 68 ↗  NIEDERSCHAEFFOLSHEIM 67 ↗ 

BISCHHOLTZ 67 ↘  OFFWILLER 67 ! 

DIETWILLER 68 ↗  RAMMERSMATT 68 ! 

FRIESENHEIM 67 ↗  SAESSOLSHEIM 67 ↘ 

FURDENHEIM 67 !  SCHWINDRATZHEIM 67 = 

ILLFURTH 68 =  TAGOLSHEIM 68 ↗ 

INGERSHEIM 68 ↗  VENDENHEIM 67 = 

KIRCHBERG 68 =  WITTELSHEIM 68 ! 

LA WANTZENAU 67 =  WOLFISHEIM 67 ! 

MAGSTATT LE BAS 68 !   

 

Légende : 

↗ Progression 

!    1ère distinction 

=   Maintien du niveau 

↘ Modification de niveau lié à l’évolution du règlement « Commune Nature » et à 

     l’évolution de la réglementation en vigueur 

2 libellules 

 

 Non utilisation, depuis au moins un an, de produits phytosanitaires autres que les produits de 
biocontrôle, produits à faible risque et/ou produits autorisés en agriculture biologique 

 Formalisation d’un plan de gestion différenciée ou tout autre document technique décrivant les 
modalités de gestion des différents espaces 

 Sensibilisation de l’ensemble des services techniques communaux 

 Communication auprès de la population sur la démarche 
 

 


